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Le plan d’urgence du ministère de l’Environnement omet le MLCP
Louis-Gilles Francoeur

L’ORGANISATION des mesures de 
sécurité civile du Québec, qui en­
globe les interventions d’urgence 
pour protéger l'environnement, n’a 
réservé en son sein aucune place sta­
tutaire au ministère du Loisir, de la 
Chasse et de la Pêche (MLCP), le 
responsable d’une partie importante 
des espèces vivantes de l’écosys­
tème québécois.

C’est ce que révèle l’organi­
gramme officiel de cette organisa­
tion, qui apparaît dans le Plan d’ur­
gence du ministère québécois de 
l’Environnement, dévoilé hier à La­
val à l’occasion du Mois de l’environ­
nement. Le ministère en a aussi pro­
fité pour présenter ses deux nou­
veaux laboratoires mobiles, dont une 
unité d’analyse des substances toxi­
ques dans l’atmosphère qui peut 
faire des lectures en parties par mil­
liard tout en roulant en plein coeur 
d’un nuage de fumées dangereuses.

L’unité peut aussi renifler en quelque 
sorte des sites illicites par leurs éma­
nations les plus infimes.

L’absence du MLCP, le responsa­
ble de la faune au Québec, de l’orga­
nisation centrale des mesures de sé­
curité civile au Québec n’a pu être 
expliquée par le responsable de la 
Sécurité civile au Québec, M. Jean- 
Jacques Paradis. Ce dernier précise 
que le MLCP sera consulté, au be­
soin, même s’il ne fait pas partie de 
la liste « des plus susceptibles d’in­
tervenir» en première ligne. Le 
M LCP fut d’ailleurs occasionnelle­
ment consulté dans certains dos­
siers, comme lors du déraillement de 
Saint-Léonard d’Aston, en décembre 
1989.

L’absence du M LCP dans ce fo­
rum de ministère chargé de planifier 
les interventions d’urgence est tou­
tefois qualifiée de « problème de 
fond » par le responsable québécois 
des mesures de sécurité civile.

La sous-ministre adjointe aux 
Opérations régionales, Mme Cécile 
Cléroux, a pour sa part expliqué que

le ministère de l’Environnement 
était en réalité responsable de la 
flore ainsi que des éléments comme 
l’eau, l’air et le sol. Mais les espèces 
vivantes, a-t-elle dit, sont la respon­
sabilité du MLCP.

La réalité est quelque peu diffé­
rente car l’Environnement est res­
ponsable de l’écosystème en général, 
c’est-à-dire de la synergie globale 
des espèces avec les élémenLs. L’En­
vironnement n’adopte pratiquement 
jamais d’approche « éco-systémi- 
que » parce qu’il compte très peu de 
biologistes en comparaison du 
MLCP et qu’en urgence, il adopte 
une stratégie de collecte de données 
qui se limite à l’eau, l’air et le sol.

Ce fut le cas notamment à Saint- 
Basile-le-Grand. Quelques mois 
après que la réintégration des foyers 
fut complétée en l’absence de dio­
xines et que les jardins furent con­
damnés, une étude d'Environnement 
Canada sur les petits animaux révé­
lait néanmoins de fortes concentra­
tions de dioxines et furannes dans les

« indicateurs » biologiques boudés 
par Québec. Le MLCP, qui n'avait 
pas un sou pour cette question, a 
autorisé l’automne suivant la chasse 
à toutes les petits gibiers potentiel­
lement contaminés à la dioxine !

Mme Cléroux a précisé que la di­
vision actuelle des pouvoirs entre 
l’Environnement, responsable de l’é­
cosystème globalement, et le MLCP 
pour les espèces susceptibles de 
chasse ou de pêche, empêchait effec­
tivement l’Environnement d’agir de 
façon globale, comme le fait, par ex­
emple aux États-Unis, l’Environ- 
nemental Protection Agency, et ici 
même au pays, un ministère comme 
Environnement au Canada.

La sous-ministre adjointe n’a tou 
tefois pas dit où elle se situait dans le 
débat sur une éventuelle fusion du 
MLCP dans le ministère de l’Envi­
ronnement, ce qui donnerait à ce mi­
nistère famélique une masse critique 
réelle au plan financier, en matière 
de biologie et d’inspection pour le 

lus grand bénéfice de la faune, ou 
liée présentement d’à peu près tou

tes les stratégies environnementales.
Le plan d'urgence de l’Environ­

nement présenté hier aux journalis­
tes a été présenté comme le résultat 
de l’experience de Saint-Basile le- 
Grand par Mme Cléroux. L’Environ­
nement avait alors agi comme coor­
donnateur provincial, ce qui, selon la 
sous-ministre, avait empêché ce mi­
nistère de se concentrer sur ses tâ­
ches techniques et l’avait placé en si­
tuation d’encadrer, sinon de décider 
à la place des autres. L’expérience 
de Saint Amable a permis de tester 
un modèle différent, ajoute Mme 
Cléroux, qui reconnaît que l’Environ­
nement y a été relégué au rôle de 
conseiller... parfois impuissant.

En réalité, le modèle de Saint 
Amable, où la Sécurité civile enca­
drait sous son autorité les ministères 
sectoriels, avait déjà été mis en 
place et lesté à Saint-Basile alors 
que le chef de cabinet du premier 
ministre, M. Mario Bertrand, avait 
pris en charge les opérations après 
les dérapages de l’Environnement au

début. Plusieurs fonctionnaires n’hé­
sitaient pas à dire, à l’époque, que le 
bureau du premier ministre avait 
mis l’Environnement en tutelle et 
utilisé son ministre médiatique, M. 
Clifford Lincoln, pour contrôler lç 
message devant les caméras.

Le Plan d’urgence du ministère dç 
l'Environnement est en réalité uq 
précis administratif qui définit le? 
rôles de chacun, la ligne hiérarchi­
que au sein de l’appareil gouverne­
mental ainsi que les procédures d’ex­
pertise sans oublier qui répondra aux 
médias, selon l’importance de la 
meute en présence.

Urgences-Environnement répond 
chaque année à environ 2500 appels 
dont 80% sont des déversements 
d’hydro-carbures, 4 % des problèmes 
d'inondation, 2 % des carcasses d’a­
nimaux en décomposition et des glis­
sements de terrain. Les Saint-Basile 
et les Saint-Amable sont l’exception 
par leurs séquelles environnementa­
les, leur facture économique et poli­
tique.
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4 Ottawa
l’opinion publique à l’égard de la 
classe politique.

Des données qui n’échappent pas à 
l’opposition. « 11 serait temps de s’at­
taquer aux vrais problèmes, ceux de 
l’économie », se plaignait encore hier 
le chef libéral Jean Chrétien au 
terme d’une première journée de dis-

CONCOURS DE CRITIQUE
LE DEVOIR, en collaboration avec Silence elles 
tournent • Le le Festival de Films et vidéos de 
femmes et l’Association québécoise des critiques 
de cinéma, lance un concours de critique.

Le concours s’adresse à toute personne, âgée en­
tre 18 et 25 ans, qui ne fait pas profession de cri­
tique et qui ne collabore pas dans les publications 
reconnues.

Le candidat ou la candidate devra soumettre un 
texte critique de trois feuillets maximum, sur un 
des cinq films suivants: La maison de Jeanne de 
Magali Clément, Dead Ringers de David Cro­
nenberg, Les bons débarras de Francis Mankie- 
wicz, I Heard the Mermaids Singing de Patricia 
Rozema et Le soleil, même la nuit de Paolo et 
Vittorio Taviani. (Tous ces films sont disponibles 
en vidéocassettes). Le texte doit être dactylogra­
phié à double interligne sur des pages 8 1/2 sur 
11 pouces, à 60 frappes par ligne et 25 lignes par 
page.

Le concours se déroulera jusqu’au 17 mai pro­
chain. La critique soumise doit être envoyée au 
DEVOIR, 211, rue du Saint-Sacrement, Montréal 
H2Y 1X1.

Un jury de trois personnes, membres de l’Asso­
ciation québécoise des critiques du cinéma, éta­
blira les critères d’évaluation et choisira 6 candi­
dates au maximum.

Les candidat(e)s retenu(e)s seront accréditées 
comme critiques au le Festival de Films et vidéos 
de femmes, qui se déroulera du 5 au 15 juin 1991, 
et jouiront de tous les avantages que comporte 
une accréditation officielle.

Le nom des six candidates retenu(e)s sera 
dévoilé le 22 mai prochain, à l’occasion d’une 
conférence de presse.

Chaque candidat ou candidate soumettra durant 
le festival un article à tous les deux jours, soit, en 
tout et partout, cinq articles durant les dix jours 
de la manifestation.

Le jury choisira, sur les trois articles soumis cha­
que jour, la meilleure critique qui sera alors pu­
bliée dans LE DEVOIR.

Le jury décernera le 15 juin, à la clôture du festi­
val, le prix à celui ou celle dont l’ensemble des 
textes lui paraîtra le plus original, le plus perti­
nent et le mieux écrit. Le gagnant méritera un 
abonnement de 6 mois au DEVOIR, un volume 
sur le cinéma, gracieuseté de Diffusion Dimédia, 
de même que 10 films en vidéocassettes, gracieu­
seté de Vidéo 7 Diffusion.

SILENCE ELLES TOURNENT

FESTIVAL DE FILMS ET VIDÉOS DE FEMMES - MONTRÉAL

eussions avec son caucus.
Côté néo-démocrate, le premier 

ministre de l’Ontario mène la 
charge. Le Canada vit actuellement 
une véritable hémorragie d’emplois 
et personne ne s’en préoccupe, ac­
cuse Bob Rae. Il réclame une confé­
rence des premiers ministres sur l’é­
conomie depuis des mois et estime 
en privé que Robert Bourassa pour­
rait se laisser convaincre d’y assis­
ter.

Mais en marge du volet économi­
que, celui de l’unité canadienne sera 
au centre du Discours du trône de 
lundi et de la session à venir.

Tel que prévu, le gouvernement a 
l’intention de tracer son échéancier 
constitutionnel, a déjà indiqué le lea­
der des conservateurs en Chambre, 
Harvie André. Il confirmera notam­
ment la création d’une commission 
parlementaire pour piloter publique­
ment ses offres l’automne prochain.

Sans aller dans les détails, le Dis­
cours de lundi décrira également, 
précise-t-on, les sujets retenus par 
Ottawa pour la prochaine ronde 
constitutionnelle.

Le gouvernement fédéral confir­
mera ainsi que c’est bel et bien d’une 
ronde Canada qu’il s’agit. Il a en effet 
à l’esprit trois têtes de chapitre à sa­
voir :
■ la répartition des pouvoirs entre 
les paliers de gouvernement : cette 
section se veut la réponse aux rap­
ports Allaire et Bélanger-Campeau. 
Mais selon plusieurs sources, elle se 
situera vraisemblablement bien en- 
deça de la liste québécoise rejetée 
presque d’emblée d’un bout à l’autre 
du reste du Canada;
■ la réforme des institutions : celle 
du Sénat pour répondre aux aspira­
tions des régions qui se plaignent d’ê­
tre sous-représentées à Ottawa et 
celle de la Chambre des communes 
où le rôle des députés pourrait être 
modifié dans le sens des revendica­
tions de groupes comme le Reform 
Party;
■ le dossier autochtone : à ce sujet, 
les leaders autochtones font en privé 
de l’expression d’une volonté con­
crète d’Ottawa de régler leur sort 
constitutionnel la condition de leur 
collaboration à son projet d’une com­
mission royale d’enquête.

Le gouvernement veut également 
trouver un mécanisme pour inscrire 
dans la Constitution les principales 
caractéristiques du Canada, y com­
pris le concept du caractère distinc­
tif du Québec.

Même si le ministre Clark l’a évo­
qué, le projet d’une loi référendaire 
ne sera pas confirmé dès le Discours 
de lundi. Selon les calculs du minis­
tre Harvie André, environ 35 autres 
projets de loi sont par contre au 
menu de cette nouvelle session, dont 
un nouveau projet de loi sur le con­
trôle des armes à feu et la série de 
lois annoncées dans le budget pour 
plafonner l’augmentation des dépen­
ses du gouvernement.

4 Discussions
public leurs armes traditionnelles, 
a-t-elle précisé.

Mardi, à l’issue d’un entretien avec 
Mangosuthu Buthelezi, dirigeant de 
l’Inkatha, Frederik de Klerk avait 
déclaré qu’il envisageait de restrein­
dre le port de ces armes, parmi les­
quelles figurent lances et gourdins.

Mais il a souligné que les mesures 
qu’il envisageait pour lutter contre la 
violence n’était pas une réponse à 
l'ultimatum de l’ANC.

« Les ultimatums créent de nou­
veaux obstacles, a-t-il dit. Soudain, 
tout le monde cherche des gagnants 
et des perdants ».

Le président avait proposé un 
sommet à trois, avec Nelson Man­
dela et Mangosuthu Buthelezi, pour 
discuter de la violence dans les cités 
noires. Mais le vice-président de 
l’ANC a jusqu’ici refuse de participer 
à une telle réunion.

L’ANC et ses alliés du Parti com­
muniste et des syndicats ont cepen­
dant rendu publique mardi soir une 
déclaration conciliante demandant 
la paix et la justice.

« Nous promettons solennellement 
de faire tout ce qui est en notre pou­
voir pour la paix », disent-ils dans ce 
texte. Un porte-parole de l’ANC a 
précisé que cette déclaration était 
prévue depuis quelque temps.

Les incidents se poursuivent ce­
pendant. La police a annoncé que des 
Noirs armés de bouteilles incendiai­
res avaient tué deux personnes lors 
d’un attentat politique contre une 
maison de Murchison, dans la pro­
vince du Natal.

Des inconnus ont attaqué un poste 
de l’armée et blessé un soldat dans la 
même province. D’autres assaillants 
ont tué un homme à l’arme blanche 
dans la cité noire de Vosloorus, dans 
la région de Johannesburg.

À Durban, la Ligue féminine de 
l’ANC a organisé plusieurs manifes­
tations. La police a arrêté 70 de ses 
membres devant un bâtiment du dé 
partement des Affaires intérieures. 
Les manifestants brandissaient des 
pancartes réclamant la confiscation 
des armes traditionnelles.

À Johannesburg, une centaine de 
membres de la Ligue ont manifesté 
contre la violence et demandé la li­
bération de prisonniers politiques. À 
Pretoria, la police a arrêté 30 mili­
tants de l’ANC qui protestaient con­
tre la violence près de l’ambassade 
britannique.

4 Chrétien
Selon le député André Ouellet, le 

caucus n’a pas été consulté sur l’op­
tion référendaire car il n’y pas eu de 
réunion avant le discours que devait 
prononcer M. Chrétien.

M. Ouellet a précisé que M. Chré­
tien avait consulté le comité consti­
tutionnel et l’exécutif du caucus. 
Mais il ne comprend pas que ses col­
lègues soient surpris car, a-t-il rap­
pelé, le mémoire de son chef devant 
la Commission Bélanger-Campeau 
parlait très clairement de la néces­
sité de consulter la population. Mais 
M. Ouellet a admis qu’il ne parlait 
pas spécifiquement de la méthode 
référendaire.

À l’heure du dîner, M. Chrétien 
corrigeait ses propres paroles et sou­
tenait qu’il avait dit devant la Com­
mission Bélanger-Campeau qu’il fau­
drait tenir un référendum.

M. Chrétien a aussi voulu indiquer 
aux journalistes que ses députés l’ap­
puyaient car il avait réussi à les ras­
surer en ce qui a trait aux droits des 
minorités.

C’est M. Jean-Robert Gauthier qui 
est venu confirmer ses dires. « M. 
Chrétien m’a rassuré que ce serait 
un référendum victorieux et non gé­
nérateur de divisions, c’est-à-dire 
qu’il devrait être soutenu par les 
trois principaux partis et ne devrait 
pas réduire les droits des minorités 
mais les augmenter », a-t-il déclaré.

Il a expliqué que sa première réac­
tion avait été guidée par la frustra­
tion. « J’étais frustré parce que j’a­
vais pris pour acquis que Jean Chré­
tien, comme moi, s’opposait au réfé­
rendum. Il a changé d’idée. Un 
homme intelligent change d’idée, 
alors moi je vais faire la même 
chose », a-t-il déclaré.

M. Martin ne s’est pas rallié aussi
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facilement. Alors que son chef décla 
rail qu’il serait pratiquement inévi­
table d’avoir recours à un référen­
dum, M. Martin indiquait à la sortie 
de la réunion qu’un « référendum 
n’est pas un prérequis pour obtenir 
l’avis du public » sur un projet consti­
tutionnel.

M. Ouellet, lui, soutenait qu’un ré­
férendum n’aurait lieu que si Ottawa 
était assuré de le gagner. « Si le pro­
jet provoque beaucoup de divisions, 
on n’est pas fou, on ne va pas le sou­
mettre à la population », a-t-il sou­
tenu.

4 Formation
taux de chômage continue d’aug­
menter et où tous les intervenants 
s’entendent pour dire que la forma­
tion de la main-d’oeuvre est l’une des 
« Tés du développement économique 
du Québec.

Cette « chute libre» des inscrip­
tions s’explique en partie par le fait 
que les fonds provenant du gouver­
nement fédéral sont gelés au même 
niveau (139 millions $ par an) depuis 
198(1 alors que le coût de la formation 
augmente. Cette situation ne peut 
que s’aggraver, estime Mme llarel.

En effet, selon une lettre adressée 
le 12 avril à M. Bourbeau par son ho 
mologue fédérale, Mme Barbara 
McDougall, Ottawa prévoit réduire 
de 10 % en 1992-93 et de 20% en 1993- 
94 les budgets consacrés à l’achat de 
cours auprès des provinces.

Mme llarel voit également d'un 
mauvais oeil le nouveau programme 
de soutien aux initiatives individuel­
les de formation présenté dans le 
dernier budget Levesque. D’une 
part, dit-elle, les candidats devront 
emprunter pour avoir accès à cette 
aide, d’autre part, le ministre Bour 
beau n'en annoncera les modalités 
précises qu’à l'automne. Knfin, il ar­
rive souvent que des ouvriers qui ont 
besoin de formation n'aient pas les 
prérequis nécessaires pour s’y ins­
crire. Une dimensions oubliée par ce 
nouveau programme.

Le ministre Bourbeau ne voit évi­
demment pas cela du même oeil. Il 
soutient d’abord qu’il n’y a pas eu di 
minution du nombre de bénéficiaires 
des programmes de formation. Il 
soutient que les chiffres de Mme lla­
rel, bien qu’ils soient exacts, ne tien­
nent pas compte d’autres inscrip­
tions qui, à cause de la nature des 
programmes, ne sont pas comptabi­
lisées.

Le document de consultation pré­
paré par la direction des politiques et 
des programmes de main-d’oeuvre 
et de formation professionnelle du 
ministère de M. Bourbeau, évoque 
par ailleurs divers scénarios de ra­
patriement des pouvoirs en la ma­
tière pour le Québec. L'un de ces scé­
narios prévoit le rapatriement sous 
la férule québécoise du programme 
d’assurance-chômage, une idée hon­
nie par le ministre jusqu’à présent.

Hier, il soutenait à nouveau que du 
simple point de vue financier, cela 
serait désavantageux pour le Qué­
bec, parce que les Québécois reçoi­
vent 1 milliard $ de plus qu’ils n’en 
donnent. Le seul avantage que voit 
M. Bourbeau à un tel rapatriement 
serait de permettre au Québec de gé­
rer à sa guise les revenus générés 
par le régime et utilisés pour la for­
mation professionnelle. En vertu de 
la nouvelle Loi de l’assurance-chô- 
mage, Ottawa va redistribuer quel­
que 800 millions $ aux provinces, pui­
sés à même le fonds de l’assurance- 
chômage pour financer des activités 
de formation.

4 Hydro
ment même où elle doit emprunter 
massivement pour financer ses tra­
vaux (3,2 milliards $ empruntés l’an 
dernier, 3,8 milliards $ cette année et 
près de 11 milliards $ pour les deux 
prochaines années).

« A court terme, nous serons pro­
bablement obligés de faire les deux : 
on essaie, sans nuire à notre effica­
cité, de réduire nos dépenses au ma­
ximum et d’augmenter les tarifs au 
minimum », a expliqué au DEVOIR 
le vice-président exécutif aux finan­
ces et à l’administration d’Hydro- 
Québec, John Hanna. « Sur un ho 
rizon de 5 ans, nous devrions être ca­
pables d’aborber la totalité de cette 
charge supplémentaire grâce aux 
améliorations technologiques qui ré- 
duisent les dépenses, mais pas 
avant.»

Ces hausses tarifaires dues au 
nouveau coût de la garantie gouver­
nementale viendront s'ajouter aux 
augmentations déjà prévues par Ily 
dro-Québec, soit « de l’ordre de 1 % 
au-dessus de l’inflation pour les trois 
prochaines années », a indiqué Ri­
chard Drouin. llydro-Québec tablant 
sur une inflation de 5 %, les hausses 
tarifaires prévues avant même la 
nouvelle charge gouvernementale 
sont « dans nos chiffres actuels, 6% », 
mais pourraient être révisées en 
baisse si l’inflation est moindre.

« Nous souhaitons que les augmen­
tations de tarif se tiennent le plus 
près possible des augmentations de 
l’indice des prix à la consommation, 
a déclaré Richard Drouin. Mais pour 
que nous puissions avoir une coin 
pagnie d’une santé financière accep­
table pour nos bailleurs de fonds, 
c’est bien sûr que nous devons pren­
dre toutes les mesures pour que les 
ratios financiers soient respectés. »

Le programme d’emprunts en 
cours a llydro-Québec a déjà contri­
bué à détériorer ses ratios financiers 
au point que, depuis l’an dernier et 
« jusqu’en 1995 au moins », a averti 
M Drouin, elle ne verse plus aucun 
dividende à son unique actionnaire, 
le gouvernement du Québec.

Les nouveaux frais de garantie de 
sa dette que vient de lui imposer ce 
même gouvernement ressemblent 
d’ailleurs fort à un dividende dé­
guisé, Québec reprenant d'une main 
ce qu’il a laissé échapper de l’autre... 
Même si le ministre des Finances, 
Gérard I). Levesque, a souligné lors 
de la présentation du budget que 
cette pratique est courante dans 
d’autres provinces et qu’llydro Qué­
bec doit « apprendre à tenir compte 
que la garantie d’une dette a un 
prix ».

Depuis mai 1989, llydro-Ontario 
doit effectivement acquitter au gou­
vernement ontarien des frais d’un 
montant exactement identique à ce­
lui fixé par Québec, soit 0,5 % (ou, 
comme disent les financiers, 50 
points de base) de sa dette garantie. 
Mais elle n’a pas l'habitude de distri­
buer de dividende.

Le garantie gouvernementale, en 
rassurant les bailleurs de fonds, per­
met aux sociétés d’État de lancer 
des emprunts sur les marchés obli­
gataires à des taux d’intérêt moin­
dres que si elles étaient des sociétés 
privées assumant seules leurs ris­
ques financiers. Beau joueur, 
M. Drouin a repris hier à son compte 
l’argument du ministre Levesque 
justifiant le prix à payer pour cette 
garantie : « Les autres provinces ont 
une règle semblable, ce n’est pas no­
vateur », a dit le président du conseil 
d’Hydro-Québec.

Mais en fait, llydro-Québec a ba­
taillé ferme pour essayer de dissua 
der les fonctionnaires du ministère 
des Finances de la frapper de cette 
charge supplémentaire. « On leur a 
fait valoir qu’on fait déjà notre ef­
fort, nous a confié le vice-président 
John Hanna : Hydro-Quebec paie 
déjà des taxes sur le capital, des ta­
xes sur le revenu brut et des taxes 
foncières qui se sont élevées à 361 
millions $ l’an dernier. »

Cela dit, contrairement aux entre­
prises privées, « c’est vrai qu’on ne 
paie pas d'impôt sur le bénéfice 
net », a reconnu M. Hanna. En outre, 
le rendement sur l’avoir propre d’Hy­
dro-Québec est tombé l’an dernier à 
4.8 %, « ce qui veut dire qu’elle n’a 
pas le rendement normal d’une en­
treprise privée pour ses actionnai­
res » et qui « pourrait, à court terme, 
inquiéter les investisseurs » si les 
emprunts d’Hydro-Québec n’étaient 
pas garantis par le gouvernement 
québécois.

Actuellement donc, la garantie 
gouvernementale vaut sûrement, 
pour llydro-Québec, les 50 points de 
base que le ministre des Finances a 
décidé de lui faire payer, conclut 
M. Hanna. « Mais j’espère qu’un jour, 
notre rendement sur l’avoir propre 
sera suffisamment élevé pour qu’on 
puisse emprunter au même prix, 
avec ou sans la garantie gouverne­
mentale. »

9 mai
par la PC et l'AP

1989: le hockeyeur soviétique Ale­
xander Mogilny présente une de­
mande d’asile politique aux États- 
Unis.
1987: un avion polonais s’écrase 
près de Varsovie: 183 morts.
1982: le président Reagan propose 
que les États-Unis et l’Union sovié­
tique réduisent d'un tiers le nom­
bre de leurs ogives nucléaires, ba­
sées à terre et en mer.
1979: les États-Unis et l'Union so­
viétique signent un accord de prin­
cipe sur le traité SALT-2, lequel ne 
sera jamais ratifié par te Congrès 
américain.
1978: le corps criblé de baltes 
d'Aldo Moro, ancien président du 
Conseil italien enlevé 54 jours plus 
tôt, est découvert dans le coffre 
d’une voiture en stationnement 
dans le centre de Rome.
1976: Ulnke Meinhoff, co-fonda­
trice de la bande à Baader, est 
trouvée morte dans sa cellule à 
Stuttgart : l’enquête conclut au sui­
cide.
1974: le Congrès américain com­
mence des audiences pour déter­
miner s'il y a lieu de porter des ac­
cusations contre le président Ni­
xon, à la suite de l’affaire du Wa­
tergate.


